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      S.N.A.D.G.I-CGT

Bastia le 16 juin 2003

A Monsieur le Directeur Général des Impôts

Le message diffusé sur éole suite aux incidents graves survenus le 13 juin à Bastia sont relatés de manière erronée.

Nous aimerions rétablir la réalité des faits, et nous vous demandons instamment d’apporter un rectificatif par le même support à l’intention de l’ensemble des agents de la DGI.

Les organisations syndicales soutenues par les grévistes demandaient l’ouverture de négociations afin d’obtenir un traitement égal à d’autres administrations concernant l’étalement des retenues.

Nous rappelons que depuis le 13 mai jour de notre entrée dans l’action nous n’avons jamais interdit l’accès aux personnels non-grévistes et aux usagers.

Devant le refus obstiné du ministre des finances d’infléchir sa position sur le sujet, nous avons effectivement décidé de bloquer le centre des impôts.

Nous vous rappelons que les forces de l’ordre sont intervenues, à Marseille  et à Grenoble sans qu’aucun incidents ne soient à déplorer.

Les agents des impôts de la Haute Corse ont démontré par le passé leur sens du service public, leur civisme et leur sens des responsabilités, particulièrement lors des attentats de 1987 et de 1995.

Les agents ont été fortement traumatisés par la violence de l’intervention des forces de l’ordre.

Quarante gardes mobiles contre cinq agents qui étaient devant la grille, qui en quelques secondes sans aucune discussion, sans le moindre début de négociations, ont été mis à terre violemment et menottés comme de dangereux voyous.

La réprobation face à ces agissements a été unanime de la part des agents dans leur ensemble ainsi que de l’encadrement.

Dans cette intervention musclée, il est à déplorer quatre blessés, qui ont été conduits au centre hospitalier sur intervention des pompiers et du SAMU.

Leur état de santé nécessite un arrêt de travail de dix jours.

Nous ne pouvons laisser affirmer qu’il ne s’agit que de blessures légères (message éole), à titre d’exemple, un de nos collègues a été victime d’un écrasement du larynx, constaté médicalement.

Faut-il en conclure, que parce que nous servons en Corse, fonctionnaires d’une administration régalienne, nous serions soumis à un traitement particulier de la part des forces de l’ordre.

Vous avez formulé l’espoir d’un apaisement des esprits : nous en convenons.

Pour ce faire, vous avez Monsieur le Directeur Général, la possibilité d’exprimer des regrets pour les violences injustifiées subies par certains de vos agents en poste en Corse.

Mais vous avez surtout, le pouvoir d’intervenir sur le régime inéquitable des retenues qui nous sera appliqué, car s’il était inadmissible aux yeux des agents, il est devenu, suite aux évènements du 13 juin, intolérable.
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